
Dimanche 2 5 Mars

')n $ abonné an bureau de ia r.iïlacîjm; rut* a ou v 
„.font, H. 3aoj fhez les dûmes Misons v. 

t^igiill< maison joignante; et M. Uïoca , impri- 
Iniiir-lil)raire p rue font-d’Ile, continuera à rece- 
itiir, concummœer.tavee les autres bureaus, les 
„I annonces.

Année 1827, N*.

^On reçoit aussi des abonnemens cha£ M. Brîtïaoy 
libraire , marets au bois, à Bruxelles, et cbea ton* 
Iss directsurs des postes du royaume, 
te prix de l’abonnement est de4 flor. 92 j;4 ets. P..B 

pat trimestre pour Liège , et de 5 tlor. 69 c;s. P ]’ ' 
pour les autres villes du #byaame. 7 ’ ‘

• £ï

GAZETTE DE LIEGE.

'Ç\9,

ANGLETERRE.
l/indrt*-, te to mars. — Par rapport au ministère , tout est 

mtatuquo, et le roi u a pas dit unmot qui puisse douuerlieu 
ds conjecturer quelles sont ses intentions, On pense que dans 
quelques jours les aims de lord Liverpool présenteront sa dé- 
nms'on et alors 1 arrangement sera fait. Nous avons des raisons
JT P™561' 1ne 1 lnllueilcf de M. Canning prévaudra, il est 
digne de remarque que plusieurs des ministres que S. M. a 
désire consulter des qu’elle a connu la maladie du comte de 
Interpool, ont eu la delicatesse de ne pas vouloir entrer dans 
da communications par rapport à cette affaire.

N'ous apprenons d'une source qui 11e nous laisse aucun doute 
qiienen ne-peut surpasser la franchise et le désintéressement 
que le duc de V\ ellingion a montré dans toute sa conduite
T-15 la'“°rl du dac d’Yorck et la maladie du comte 
s Liverpool. Quoique nous ayons des opinions bien différentes 
cidles do nob.0 duc sur bien des sujets , et surtout par rap- 

puninu affaires très importantes de l’Irlande , nous devons à 
ous-iuemes , non moins qu’â sa grâce , de déclarer que nous 
ecioyons parfaitement droit et intègre, quelles que soient les 
erreurs qu il ait adoptées. J

J'ourt “J110 ^ord Granville- partira incessamment 
^0US Cî'°y?ns. «Pédant qu’il ne partira pas det

„.I.. ■* " protecteur soient lixees,
définitif de p fffU*S Fiable î puisque le traité pour l’arrangement 

fdc 1.affaire des Grecs va etre signé à Londres. [Times.)
ÆeUt’-lieUtena“tdu vaisseau de ligne hollandais, le 

5o„W, î!UI:etrOUÏe a Shoerness , a été trouvé mort dans 
~ Il est mort empoisonné, on ne saitcomme.it.

itï* deS pairs a encore reçu dans sa séance d’hier plu- 
te S1 Pour et contre l’émancipation catholique.

Æ:itWes ont éié présentdes ie uiêiae i“Ur à !a
miniitérielleffn "T**3 ensu'te la discussion sur les propositions 
ÄÄl“1 §rainsr ‘ün amendement^ le prix 
juté et ia ,, * 5 1 ’ P01s ef feves , propose par M. Gipps , a été re- 
î'iûi’t ;!r STf pn,n!1,ve a,éLe lue* °“ a 0o‘uito passé au 
fe^imilé à celnP11116 dU p0cds de '9S ilvres > et qui doit 
Sir Jolm JVfiwnlt qUe P?16”1 6 rasleres (bushals ) de froment. 
-ar le baril ,1„ e. f P™P03e,un amendement portantque le droit 
lui a été adopté1116 UtPxe poai’ toujours a 5 sh., amendement

Association des catholiques britanniques.

, i la tave,ina1AhuirUne r0tudo11 des catholiques britanni 
‘‘éeiice de S r . , ^rown and Anchor tavern , sous la pré-
^ adoptée i, v 6 du0 de Norfolk. La résolution suivante a

« nA ea* i unanimité :Nous
T S°‘"111CS pas découragés par notre dernière 

“"^‘ibéiatl^ , 0^oier ainsi Un désavantage de 4 voix dans 
- ÏDo? 5^8 vota«s ) i et tout en éprouvant de la

pour Je soutien dur nos rpr>lam-»Gn...
Tfn“"“uaissancp n ?" ’“Tb luul en éprouvant de la 
'T' pendant r)|P°Ur 6 souîlen Tle nos justes réclamations ont 
#"as»o«sd P \eUrS atulees de la chambre des communes , 
j“s ancêtres * , nous-tnêmes < nous devons à la mémoire de
Ur «U d tone r>pnv r. 4-1__ !_ » î • .

ancêtres ; *---- - f nous uevons a ia mémoire de
• c^°jetisanolai ’ °US CGUX’ attac^ent du prix, aux droits

Pénale eoinme nous , suilt soumis à des
L®’** ‘'Wonccr ;f .Pî10nUel!ea Ponr «pinions religieuses, de ne 
, Uf#l!s de lara 1 eclamer l’entière participation de.tous les 
liau* nos efforts''3 ' Utlon ’ £atl£ Iue Ie succès n’aura pa3 cou-

j Al FAIRES de LA GRÈCE.
surTejIernf3 Ie!‘reS de Syra.’ du ’9 février, confir

ai Colüanea Sreco„es , "en,e,rleas Pre3 d’Athènes, et la défaite 
Qt,Vai10 «1 d’anir., q “ ,de 25u!> d0“'“68) sous les ordres do Bur- 
«tï0 ’ > bissés ei liri caPl!aine3 ; 1,9 auraient perdu plus de 5oo lium- 

“lre8prisorlnLr, ,'e-Si Su.rr°rdra de Hadschid pacha , Burback
tpiisf J'St maintenant t T, 6'e executt“s- vaso qui se sauva , en jetant ses 

Co,iTnian(lam i ,amine > S8S Se[,s !® poursuivent et veulent le 
"'tiili P°UI' denianj.,, ,6 a corveUe française Pomona avait envoyé sa 
^1 ,VJUUPS de canon de Burbacki > u,ais les Turcs la rapu'us-
&°9 libf1'"d<lUes eentàin, “ ni1“’08 S°'n raallras jusqu’à Lepsina , et occu. 
KifSN avec le ' d hom,»e» , ‘ eut du Pirée , qui corn,nu.

1 '’alte bord araPdu pacha , mais les Grecs possèdent encore la

Lord Gordonfi.it tons ses elïurts pour rassembler de nouveau les fuvarrt* 
grecs, lise trouve à bord de son propre brick ,sous pavillon espagnol U.-t 
esclave grec qui , du camp turc, a déserté aux grecs , avait averti ceux 
ci que le pacha se. proposait de les attaquer lé i5 février, ce qui eut l.v* 
effectivement. Cependant, on ignorait encore le io , à Syra le résulta
le°por[ldu^plrée! S °" savait sealemelit que les turcs avaient fermé

Depuis plusieurs jours , on n’avait plus entendu de canonnade du côté
e ja citadelle d Athènes. On disait que Karaïskaki tenait Omer-Pacha 

bloque dans un* villa de Romélie , Aspro - Potamo , et que Redschid- 
paclia y avait envoyé des troupes pour le délivrer. Le vaisseau à va
quès grenades.eUCUr' aCliVi‘" ’ bi6D q"iiiai‘ élé CTldüEcmaS« V»* quel-

Livourne , le 5 mars. — Hier, nous avons vu paraître à la 
pointe du mole, VUnicom monté par lord Cochrane. Par uno 
rencontre assez singulière , ce bâtiment a passé très-près de 
la corvette égyptienne j mais au lieu d’entrer dans le port 
i Unicorns, subitement viré de Lord, et aujourd’hui on le voit 
encore a cinq ou six mille de distance. On croit que celle m-, 
foeuvre u’avalt d’autre Lut que d’exa miner la corvette, afin de 
lui donner plu» sûrement lâchasse, quand il en sera temus 
L apparition de 1 ’Unicorn dans ces parages a inspiré la pins 
grande terreur à l’agent dn pacha d’Egypte , M. Rossetti /qui 
a fait subitement baisser toutes les voiles de son bâtiment 
quoiqu il fut prêt à partir. ’

FRANGE.
/Jarzs, le ai mars. — La discussion générale sur le projet da 

code torestier ,-commencée hier à là chambre des députés a été 
continuée aujourd’hui a t ; le rapporteur a résumé les débats 
et persiste dans ses conclusions,

— Le ministère avait présenté la loi du jury à la chambre 
elective soos une forme qui sépare le texte des amendemens • il 
vient de presenter la loi sur la police delà presse â la cham- 
bie des pairs sous une forme qm ne distingue point les amen*- 
aeuiens du texte. Cela prouve assurément qr/ii croit à l’utilité 
des amendemens faits à la loi de la presse, et doute de l’utilité 
des amendemens faits à la loi du jury. Mais cela prouve quelque 
chose de plus , c’est qu il a le courage de manifester son opinion 
quoiqu il puisse advenir. ( Étoile.) *
~ Le bruit s’est généralement répandu aujourd’hui qu’à |a 

suite d une discussion assez vive entre M. de Villèle et M de 
Clermont-Tonnerre, le remplacement de ce dernier avait été 
résolu. On im désignait comme surce seur M. le général d’Am- 
brugeac ou M. le lieutenant general de Ruty, La version la 
plus accreditee était eu faveur de ce dernier.

— Nous sommes informés que MM. les imprimeurs de Paris 
se disposent à présenter une pétition à la chambre des pairs 
pour lui exposer tous les dommages que causerait à leur inclus- 
trie le projet de loi sur la presse tel qu’il a été amendé par la 
chambre des députés. Ils y discutent en même teins la question 
de savoir si Ion peut, sans injustice, les placer hors du droit 
commun et les declarer coupables d’avance pour les délits aux-.- 
que!s ils seraient tout-à-fait étrangers, ou du moins pour lé*» ' 
cuse desquels ils pourraient rapporter les preuves allénuantés 
les plus propres à porter la convicîion dans l’esprit de leurs ju
ges. Ces reclamations et ces raisonnemens appuyés de faits et 
présentés dans les termes du respect et de la confiance , ne sau
raient manquer d’çtre de quelque poids dans une chambre où 
Ion ne se fait pas nu point d’honneur de concourir à la ruine 
d ane classe de citoyens paisibles et industrieux. (Cour, franc.)

-—Notre correspondance de Bayonne nous transmet une lettre 
de Aaraora du n , qui confirme pleinement ce que nous avons 
avons annoncé du désarmement des réfugiés portugais à leur 
entree en Espagne. ( Etoile ).

— Le Courrier du B as-Rhin , qui s’imprime à Strasbourg 
publie ce qui suit : ° 5

v On nous mande de Mulhouse , sous la date du iA mars ■ Les 
ouvriers de plusieurs filatures dont le salaire a été un peu di
minue , se sont soulevés contre leurs maîtres depuis ' avant- 
hier et ont refuse de les servir davantage. Il n’y a point eu ce
pendant de desordres , graces aux sages mesures qui ont été 
prises par les autorités. La police s’est déjà emparée des mutins 
Quelques ouvriers n’bnt point cessé un instant d’éfre fidèles k 
leurs devoirs , et les autres sont pour la plupart déjà revenus 
dans leurs attehers. »



PAYS-BAS.

Liège , Le mass.

fet chevaux , t’admiuîllMliôn locale pourrait être chargée de cm e^. 
sous l’inspection du contrôleur er l’approbation des états députd» ;

»t, «si nxnriK Arrêté . etr.H lanliAma »»«« . r '

Les Personnes dont Vabonnement expire à la fin de ce mois 
sont priées de he renouveler pour ne pas éprouver de retard 
dcuis Venvoi du journal»

% »VU» I suajifcuiiu» -------------------- « a -'r«\ço : n,.

? cette mesure , l’arbitraire serait au Qunns arrête , et ce tantième des expe* 
somme très considérable , reviendrait au trésor et pourrait être e™^- • '•&UIUU10 V»»-» I.wuaiuu««*^’“ 1 --------- »
diraination de l’impôt: les investigations fiscales et tes

Dans un tcms ou les loteries de toutes espèces sont à l’or
dre du jour , il n’est peut-être pas inutile de (aire connaître 
tontes les chances que l'on court en y jouant. Voici un fait con
nous pouvons garantir l’exactitude :

,, U n’y a pas long-tems qu’une maison de Bruxelles , a an
noncé qu’elle était autorisée par S. M.a distribuer et vendre des 
billets pour la terre Pfaffenberg eu Autriche. Les membres de 
cette maison aiinonGèrenl en même tems , qne les gains seraient 
payés par eux quinze jours après le tirage , contre îeimse es
billets gagnans. .__

» Excité par tous les grands avantages qu on lui promettait, un 
pai tieulier hasarda sa mise, et obtint en effet un prtx de 10,000 t.
Tout joyeux, ilse rend en la demeure des vendeurs des billets,
mais au lieu de lui payer son prix , on veut le lui acheter ; ou 
lui présente d’abord une somme infiniment inferieure a la somme 
Gagnée, on augmente ensuite un peu ; pressé par une somma
tion légale, on finit par dire, qu’on tie s’est pas oblige de payer; 
qu’on n’est que mandataire ; que c’est à Vienne eu Autriche qu il 
faut aller chercher son argent, que le billet doit y être ven-
lie, elc., eic. . • ■ .

» Le particulier ne s’étant pas contente de ces mots , s est 
adressé à la justice; les amateurs de loterie pourront savoir 
comment on les paye , en se rendant à l’audience du tribunal de 
commerce de Bruxelles de lundi 26 mars courant, où la cause 
sera plaidée. « ( Courrier des Pays-Bas. )

— En rendant compte de la séance de la 2» chambre des 
étals-généraux du 12 de ce mois , plusieurs journaux ont dit, 
et nous sommes du nombre , que M. de Secus , rapporteur de 
]a commission des pétitions , avait entretenu la chambre cl une 
requête de la commune de Neufchâteau, contre le nouveau pro
jet d'organisation judiciaire. Nous avons sous les yeux une piece 
dans laquelle la régence do cette ville se défend d’avoir pre
senté récemment une pareille requête ; elle assure que les recla
mations qu’elle a pu faire au sujet de l’organisation judiciaire 
ont été adressées au gouvernement à une époque fort anterieure 
au projet récent de cette organisation. (Journ. de Bruxelles.)

'9 omplnyé on'
aiminuuon ub imi^t • ........- —-- - -- - visite» incommode*
deviendraient rares ; les contribuables s en réjouiraient ; aux seuls i------------- r> 1 e*i>eru
déplairait une telle disposition.

L’impôt sur U mouture, qui frappe un objet de première nécessité 
qui impose la nourriture principale de la classe laborieuse et indigente'
• mm 1 * -  _    —. 1 — ^n AM A d iVlA/i 1 V t lu A a.. _ I

Discours de M. Goelens, prononcé à la seconde- chambre des 
états-généraux , dans la séance du 19 mars 1827.

Leorand nombre des bâlimens gothiques, non achevés , qui se trouvent 
dans notre royaume , prouvent que depuis des s.ecles on a bah sans avoir 
«.ononlté *38 moyens -, cette même faute a ele commise lors de 1 établisse- 
nient de notre édifice politique : l’échelle de nos dépensas a beaucoup sur
passé celle de nos ressources.

La suppression de presque toutes les fonctions sous le gouvernement 
français sans aucune indemnité ou pension était une grande injustice , 
qui, sous un gouvernement juste , paternel , devait être réparée : des pen
sions ont été accordées aux anciens titulaires qui sont restes sans fonc
tions, et comme ce nombre était considérable , les pensions emportent une 
somme trè» élevée : la côte part que nous portons (je ne sais pour quel motif) 
dans la dette russe , a considérablement augmenté nos dépenses. Notre état 
militaire nullement en proportion, ni à notre population m a 1 étendue 
de notre territoire , à porté nos dépenses à des sommes énormes : notre 
bureaucratie qui, ni en nombre d’employés, ni en hauteur des traite- 
rnens ne doit céder à celles des autres gouvernemens , n'a pas peu con
tribué’ â porter nos dépenses au-dessus da nos moyens : en parlant de 
bureaucratie, je ne peux passer en silence ce qu’en a dit un célébré poli
tique moderne. ,

La bureaucratie, dit-il, est devenue le ver rongeur des états , la lepra 
de la société moderne ; le nombre des personnes qui forment ces armées 
administratives est immense ; il a contribué à étendre ce gcut effréné des 
places de gouvernement, qui se fait remarquer partout ,rl n y a pas un de
ces agens qui ne soit un impôt. t , .

Le terrible déficit qui depuis notre restauration s est fast sentir, a 
prouvé a l’évidence qu’on a établi nos dépenses sans avoir bien calculé
nos ressources. . -

Nos impôts au lieu de diminuer se sont accrus , et pour faire face a 
nos dépenses , pour combler et pour faire disparaître cet effrayant déficit» 
onadù inventer de nouveaux impôts, en supprimant quelques anciens , 
moins arbitrairement établis , et qui étaient payés sans plainte et sans
répugnance. . . . , , ,

Parmi ces nouveaux impôts tiennent le premier rang tant à cause de leur 
hauteur qu’a raison de l’arbitraire,l’impôt personnel et celuisnr la mouture: 
l’arbitraire domine dans l’un comme dans l’autre : pour ce qui regarde 
le pieniier les évaluations des loyers dépendent de deux personnes nom
mées par le’fisc; caries experts proposés par l’autorité locale, sont repous
sés si monsieur le contrôleur ne les reconnaît pas pour être tellement dévoues 
à leur fonclion , que leur seul intérêt personnel , et par conséquent celui 
du fisc les guideront dans leurs opérations ; ceux qui seraient impartiaux et 
qui préféreraient la justice et l’intérêt public à leur avantage particulier, sont 
écartés, surtout à la campagne : j’en appelle à mes honorables collègues qui 
sont bourgmestres des communes; si ordinairement les hommes intègres et 
moyennes , proposés par fad ministration locale ne sont pas écartés et rem
placés par des hommes sans fortune et souvent sans moralité, qui cherchent 
uniquement à augmenter les évaluations pour porter leur lanlième-au plus 
haut deoré possible : c’est ce mode de nomination qui fait augmenter an
nuellement le loyer des bâtîmens et le salaire de ces experts, qui mérite 
d’être pris en considération , puisque je pois assurer vos nobles puissances 
qu’en une seule année dans une seule province meridionale, ces experts 
ont emporté une somme de soixante mille florins ; on m’assure que ces ex- 
pertisesenlèvent un demi million par an. Les loyers des habitations et d’au
tres bâtimens étant taxés à des prix très élevés , le nombre des pones , 
fenêtres et foyers étant exactement connu, par une disposition législative ces 
expertises pourraient être supprimées , sans que Je moindre inconvénient en 

’«ultât si on prenait pour base les évaluations , dénombremens et 
déclarations de l’année qui précéderait la suppression des experts .- quant 
aux changerons, amélioration» on démolitions des bàmneus , domestique»

qu» n iiuuiin»*“ r*----1— •••y
a été convent dans plusieurs provinces en adraodiation ou pour raifJ,u 
dire en capitation .* cet impôt, pour ce qui regarde l arbitraire , defloit 
céder à aucune imposition établie en Europe : celle admodiation introduit, 
dans quelques provinces contre le désir ou demande des état»-pru,,n, 
ciaox , nonobstant que la loi et l’assurance donnée par M. le miriiur, 
finances paraissent une garantie conlre cette introduction forcéo , est 6an, 
contredit la contribution la plu» onéreuse et la plus arbitraire , parceqUo 
la réparation n’est faite et ne peut être faite d’après la qualité et qu,nll|( 
des grains qu’on consomme, mais d’apres la fortune apparente du cootti. 
buable. Comme il s’agit de répartir la somme, dont la v iite uu u caœ. 
mune est frappée , il eu résulte que plusieurs personnessont taxées comit, 
si elles mangaient du froment tandis qu’elles se nourrissent de seigle : 
ceux même qui ne mangent pas du pain nesontpas exemptés de cet im.. 
pôt ; d’autres subsistant de leur travail, se trouvent places dans les clan« 
de personnes jouissant d’une fortune : souvent deux voisins dont 1 un ri. 
ehe, l’autre artisan se trouvent placés sur la même ligne; et ce qui est 
plus, l’artisan paie souvent le double ou le tripled eau*.- de sa nombreuii ft. 
mille , de ce que le riche doit payer n’ayant pas d’enfans.

Cede grande illégalité dans la répartition et l’énormité de la contribu- 
tion , font généralement détesler les administrateurs locaux, et ont chant 
en haine l’amour et le respect qu’on leur témoignait jadis.

On m’objectera que , s’il y a de l’inégalité ou de l’injustice dam la ré- 
partition , qu’elles doivent être attribuées aux autorités locales,qui eu sont 
chargées ; â cela je répondrai , outre que de trois hases, indiquées jour la 
répartition , deux sont incertaines , savoir la fortune présumée et la qualité 
dus grains de consomption , que le maximum , quoique surpassant celui 
fixé par la loi .empêche de faire une répartition, qui ait l'ombre d'uns 
juste proportion.

Les cris, les plaintes qui se font entendre partout , et les nombreux 
réclamations, adressées aux autorités supérieures , prouvent évidemment 
l’arbitraire qui règne dans la répartition ; on me dira que le droit il; Il 
mouture est payé exactement, puisque les cotes irrécouvrables sont peu | 
considerables; ce qui n’exisierait pa» , si celte contribution était si af»n- 
vante et si injustement répartie : â cela je réponds : que fis contribuables, 
connaissant les armes dont est armé le fisc .portent aux percepteurs M 
ce qu’ils peuvent ramasser , et qu’ils oublient leurs propriétaires, qui i la 
fin , lassés , sont forcés d’employer les moyens de rigueur que la lui mil 
à leur disposition , et réduisent leurs débiieursà ta misère: lesnombnui 
Baisis-biandons , autrefois presqu’ignorés dans nos provinces, les ventesju- 
diciaires et les fjéquens déguerpissemens forcés parlent hautemuDl contr» 
notre système de contributions

Il est do votre connaissance. Messieurs, que presque partent une partie 
des revenus de la ville ou commune est employee en diminution defini- 
pôt abhoré sur la mouture: je pourrais vous citer deux villes de la pro
vince du Brabant méridional , où l’octroi a été considérablement augmer- 
té pour en employer une grande partie en diminution de cet impôt;*

dans

,e , pour en employer uue giaime pnnio en uiiuinum'« 
que la classe non moyennée soit un peu soulagée.- sage mesure! Puisque 
dans l’une de ces deux Villes, les cotes irrécouvrables pour l’année 18)6,
montaient a plus de deux mille florins.

Je n’eutretiendrai pas plus long tems voire attention d’un objet si Mu
rant ; mais je la réclame eucure un instant pour signaler un aulre IM, 
qui pèse uniquement sur les habitansdes provinces méridionales : ces!I: 
rareté de la nouvelle monnaie, quisefait si malheureusement sentir™ 
ces provinces ; par la loi du 2Ô février et l’arrêté royal du i3 maiioM« 
cours légal des monnaies françaises a cessé dans lesdites provinces; 1 «j 
incontestable que chaque citoyen doit avoir un respect pour la joint <1^ 
est tenu de s’y soumettre , mais le gouvernement .de son côté doit pr«®j
«_________ ' ,A -..-VA nn.on,„i;. n.ae la Irai nrinp • «aHS Cefe » >Ül------------ j - * O _
les moyens nécessaires poui accomplir ce que la *oi exige; sansUlUJ’Clia.ucççeaaiiuj jiuui ex • * » vv. q-o * - 7
devient illusoire; sur sa demande douze millions de florins ont ete ac» ' 
dés au gouvernement Uni pour la refonte de notre ancienne, que [>ûUr 
mise en circulation de notie nouvelle monnaiel»ae ci» uin-uionuu ..wv.v. ..uu . .IL «

L’ancienne monnaie des provinces méridionales a dispara , la "°
est invisible à l’exception d’une partie des pièces d’or, et in
ï5 , 10, 5 et d’uri cents : l’ancienue monnaie des provinces sept«“ n
n’y a pas cours légal; la monnaie française est la principale, P“nr ^
dire la seule en circulation; mais elle n’est pas reçue ni , If na ,|
trésor, ni dans celles des élablissemens publics : les couronnes Je «
les pièces de cinq franc» y sont reçues , mais avec perte ds pis* ^
cent : dans le commerce même on ne veut recevoir la nl“nnil ’ .(1[j
çaise qu’avec perte, ce qui lui est très nuisible; a cet égardj ^
nombre de protêts ont eu lieu , des pertes , des embarras et de ri"1
sont résultés. ..»de»', niasî0u’J1JI IlSUItCo»

Ces entraves et pertes continueront si long-tems , qu une t».
tre nouvelle monnaie, suffisante aux besoins de la nation, a»us. , , -r» •_« à /»rnirfl « 4use 11U U v cm. IUUI1IIBIV. J u u uiou inc «ua uvcuino - ■ ” " ' .
en circulation dan» toute l’étendue du royaume. J’aime a crm > ■ llfl 
.... «Ail. .»c . mis en circulât®"tre gouvernement , fidèle à ses engagemens , » mis en ctrci
masse de la nouvelle monnaie suffisante au besoin et du )m««ertî lli*

(Kit*
celui des babitans : mais daDS celle supposition, je suisaotonjj ,(lrjS|
qu’une grande partie de notre nouvelle monnaie, surtout des P'
d’un et d’un demi florin sont passés au ereuset, puisqu’elles so
rares , qu’on peut les dire invisibles.s V.U J Vj n VII • VW — . » — ' -- . . . . . . . . . . .  -

A quoi attribuera-t-on cette disparition, si ce n’est q»; , vie® d«1«1,
,fi

tème monétaire, établi par la loi du a8 septembre x816 :dejattij- 
signalé par quelques-uns de nos honorables collègues , tant 0 ^(Pbli 
eussion de ladite loi , que par la suite , et surtout par no ^ jaf 
collègue Monsieur Warin dans cette enceinte en seance
vier 1825. 1,1aici ^ , . . jDa

Mon honorable ami Botrenge non» a prophétisé le resul a ß 
inévitable de notre système monétaire et de la mise en 
du a5 février 1825. _ ser laP^'

Je me flatie que le gouvernement fera incessamment ‘ 80jtpar 
de notre nouvelle monnaie, soit par des mesures légisiati' 
autre moyen que la sagesse lui buggérera pour alfeindie Gc^eD,enl 

Quoique les malheurs et les désastres , qui se sont r^P ^ 
dés, et la garantie que la nation a donnée pour les 20,0« ^enjer DJ* 
compte de nos possessions d’ou»re-mer , ont dû faire 8l^.[c par^- 
penses , je crois que la diminution de 381,126,9$ > PJ"0 cen|S* ’ 
pression de deux cents sur la contribution foncière et nroL’ha'"’Çt 
tionnels sur la mouture à complf r du premier du moi» e *epSihlei,1(,nt 
rait être portée à une soqime plus-élevée qlli 8erf 8 fnie^l"f *rait eire por«ee a une soqime plus elevee °1" quel*i,,c J
par les contribuables , w des économies et iuppresJ,,J^9 ^ nei ivo vuiimuiiduica y ni ijca ciîwiiuiii" n >- * •' — fi

^ions utiles, Uni do foi* indiquées , étaient employees



- .à rtiie i’fl» eû ^ lioliîieuf Hp vous sigfialäl* lors Ue la discussion du bud* 
itf rBH _a* ran ,8ori »» ....•___• . ;. ,* (.jctraordinai'ro de l’an 182G , ja n’indiquerai pas les suppressions et les 
|f omiei qui pourraient être faites pou diminuer ribs impôts : cependant 
'‘nf peu* passer sous silence Lsjtêux adrniniâtraliûns de la chasse , qui 
eulèrent une somme de 91,13q,üu tandis que le produit des pons d’armes 
u’esl évalué qu’à i3ï,Joo florins. ( La suite au prochain n°.)

COMMERCE.
Cours if to bourse de Paris du 21 mars. Rentes S p. ojo , jou issance du 

51 mars. Coupon eétaehé, 99 fr. 10 cent. — 4 1 [2 p. o|o , jouiss uo fr. 
w cent. - fisn,es 3 P- 00 r iouiss- du 22 décembre , 6g fr. 65 c. Action de 
I, tanqne, t987 5u. Emprunt royal d’Espagne 1829, Sa <70. Emprunt 
d'Haiti, ouo. _____________

BOURSE H A MST LtlDAM , du 2a mars, — Detteactive , 5u a Si i5ji6 
Pifférëe mJii'uB. Kilde change, 17 7|8, Sj nd., g5. Dito 88 3,8. Act de 
pioc. tonim. 00. ___ _______

BOURSE B ANVERS ƒ du 2.3 mars. -, Dette active . 2i|2 d'intérêt, 
5i 3|/j. OH tlu syndicat, 4 i|2 d’intérêt. Remboursables , 1 iiad’int., 
itl, etc. counn. 4 i|2 d’int,, go a 89 ipj.

TAXE DU PAIN A LIEGE
VILLE,

Pain de Seigle, n-5o c. au lieu t7 
p,in de ménage , q3 c. au lieu 22 c. 
Pan blanc , 33 c- au lieu 3a c.

du 24 mars.
FAUROURG3.

Pain dé Seigle , 16 c. au lieu i5 c, 
Pain de ménage , ,9 c. au lieu 18 
Pain blanc , 27 c, au lieu 26

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche, la deuxième représentation de 
Pwaaugnac , opéra en trois actes de Rossini , Wéber , etc. Précédé de la 
frnme innocente et persécutée . folie en quatre actes qui n'en font qu’un 
Le«pectacle commencera par Défiance et Malice , comédie en t acte.

El AT CIVIL du. 23 murs. — Puissances , 2 gare* 2 filles 
Décès: i garçon, 1 fille, 1 homme; savoir:
Jean Daniel Hollanders , âgée de 4, ans et 16 jours, marchand, rue 

Poliérue, n. 761 , epoux de Marie Jeanne Fastré. *

TEMPERATURE DU 24 MARS.
i h. du mat., 8 d. au dessus O; à 2 h, après-midi, 11 d. au dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente citez les Demoiselles Mauoux et de Sartoriüs li

braires, rue Souverain-Pont , n. 319. Plus de sangsues , par Au- 
dio-Qanotère , r vol 8”. L’art du teinturier , par M. Bermies 
1 vol. tn-i 2. L'art du géomètre-arpenteur , par M. P. G. Guy’
1 vol.ut-ta,Chimie, traité abrégé de cette science, par M. Des! 
marets, 1 vol. in-12. Astronomie éle'mentaire , par A. Quetelet 
! vol‘ ,n;»a- Métalurgie pratique , par M. D*** et L*0* x vol! 
mis. Minéralogie usuelle, par M. Drapier, 1 v. in-12. Garan
ts demander à l’Espagne par M. de Pradt, 1 v. 8°. Tablettes

annonces et avis divers.

J ia fifÂ’rr honrnnr deJ PrL‘vemr Messieurs et Dames L 1 ^ÖIUE annuelle, donnée h son bénéfice , aura 
ni 1 SalIe.de,s »'^doutes du spectacle , le mercredi t8 avril , 
Z J g, e Pâque; et que le même réglement de la société 
fi redoutes sera suivi. (353^

gÏi?XCE,RT SPIRITUEL , qui sera donné a la salle du 
,,t£J ’ au benefice des jeunes Depas, Maimed je et Musset,

■ au niardt to avril prochain. Des listes de souscription
Il sivT Clez ies concierges de la Sociétéd'Emulation et 

de Commerce. - (36^
a^llDIVERTlSSEMLNT chez Mde. la veuve iWe,

“"»arg Vivegnis, n. 3oa.
fctep°n ,eUera une roue de DINDONS chez Debeur, 

ur8 St-Gilles, et DIVERTISSEMENT après.

ßeiiis"n!,!eCOn'-,)ense 'a S1" rapportera au n. 743, place Saint- 
NlocKpPte petl,le niontre en or, cadran blanc, et deux figures 

la boite.
Chez p j 1 11 * " ........ .. ■ 1 ■

»Dirdes 1 *ry ’ de.rrière l’HÔtel-de-Ville , on vient de rece- 
j, ltres anglaises très fraîches.

’"«luises tver° j’Dôtd-de-Ville, vient de recevoir des huîtres 
s «es fraîches.

J, p. p , ___________
^'•rnître^' r-“e Ste-Ursule à la Balance , vient de recevoir 
-^J^^nglaises très-fraîches, eten recevera encore demain

f ^ -----------------—— ---------------------------.
jllv‘teleslv^0*^^-0 Prov'.so're a la faillite de J. B. Koecllenberg,
* Hardi 3 eai?.Cleis fi11' ont remis leurs titres , a comparaître 
'“'Wes d Jt^.Procllain > a 3 heures de releve'e, au local des 
^era la vér’fi U-Da* de 9oramerce)a Piège, pour faire pro
uvant u‘p.11011 de leurs créances eten affirmer la since- 
,.Verhal/ ’ ^llas > loge commissaire , qui en dressera pro-

mars j 827. Signé M. J. Nivard.
VENTE de MEÜBLES APRÈS DÉCÈS

Vend,,,, U„a 2 heures de l’après midi , le notaire Ber- 
-, ?r8ueritpd lencan> en la maison cotée i55 , faubourg 

L t.er‘e decuis;’ Une quantité de meubles en bois de chêne , 
r etc a„ne ’ plosieurs lits complets , et linge de ménage , 

’ ' argent comptaut.

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL, derrière u Palais, n. 6<j 
Pensionnat et classe d’externes dirigés par J. F. X. Wurth,
On y enseigne , d’après la méthode de Jacotot, le francais 

le hollandais, l’allemand, le grec, le latin, les mathémati
ques 1 histoire et la géographie.

Animé du désir de mériter la confiance des parens , le direc
teur, qui conformément à l’arrêté de Sa Majesté peut délivrer 
des certificats pour être admis à l'université, ne néglige rien 
pour taire faire à ses élèves des progrès rapides II les ren
voie après deux mois d’épreuves s’ils sont indociles ou pa
resseux. Deux sous-maîtres instruits et actifs surveillent les 
repentions et tiennent un journal de ce que les élèves appren
nent chaque jour.

Lorsque les parens le désirent, les langues anglaise et ita- 
lienne , ainsi que les arts d’agrément, entrent également dans 
instruction que les élèves reçoivent à l’Enseignement uni-

----------- ------------------------------------------ (39o)
Au protégé des amateurs , rue Pont d’Isle n. 21

. Ma8as,io de chapeaux de Paris légers et non légers, et autres 
impermeables 1 a un pris très modérés

Jos-Barbier, peintre, à Verriers , a l’honneur d’informer 
le public qu il vient de recevoir un joli assortiment de pa
piers peints, veloulés et satinés , venant des premières fabri
ques étrangères ; on y trouve aussi un très joli assortiment de 
papiers ordinaires qu’il vend à prix fixe,__________ _ (391 )

Dheur et Baudet, fabricansde Céruse à Liège, ont l’honneur 
de pievemr MM. les debitans , peintres en bâtimens et tous 
an tres consommateurs , qu’ils peu vent s’en procurer soit en gros 
soit en detail, a des prix très-avantageux , à leur magasin au ci’, 
devant couvent des dames anglaises, faubourg St. Gilles. j332j

Stappers, derrière le Palais près de la rue des Ravets n 3q7
vend ses vins aux prix suivants y compris le flacon : Nuits 1818 ’ 
Muscat, R,vesalte, Volnay , Pomard 1819, , fl. 07 cents, Chan,! 
bertin 1818, Vosne Nuits 1829 , à 1 11. 32 cents , Corton 1810, 
a i 11. 42 cents, Chambertin 1819a 1 fl. 60. Plus vins a L et
'H--.ents-___________ _ __________________ 5(45)

Gilles Germeau, natif de Liège, tisserand en nappes ser
viettes, lapis , toiles , et artiste distingué dans son état,’ayant
dirige pendant quarante ans l’attelier de tissage de M Renkin 

Jean-Michel ) , rue Volière , a Liège. Ce dernier étant décédé ! 
ledit Germeau se recommande aux amateurs de ces genres d’ou 
vrages perfectionnés , de lui prêter leur confiance : ils n’en re
cevront cpie des satisfactions, tant de la perfection qu’il y porte 
qn a sa fidelité sans bornes. u J 1

Ses attdiers se trouvent rue dédain-, au dessus du faubourg 
Me. Marguerite , n: 8o3 , et il tient son dépôt rue derrière 
St. Denis, chez M. Collin, n. 6jo. 1 f4oi)

MM. Bernimolin et Delvaux frères"^ préviennent le public' 
que leurs fours a chaux sont en pleine activité, qu’ils livrent 
comme auparavant aux personnes qui le désirent quatre aunes 
cubes et plus à 1 aide de leurs bateaux, et pour celles qui eu 
veuillent une quantité inférieure, ils ont un dépôt établi rue 
sur Meuse. t 1UC

S’adresser au n, 274 , rue devant la Magdelaine. (3nn)

A vendre au Mouton Noir , rue Neuvice , une voiture garni!
en osier , essieux en fer, boëtes eu cuivre, toute neuve une pe- 
tite voiture d’enfans suspendue ainsi que.des malles. ’ (4oo)

M. J. JDechaineux , fabricant de cba^aux de paille et deTa- 
Lacs, rue Neuvice, numéros 948 et 94y , a un très-grand as
sortiment de chapeaux provenant de sa manufacture pour hom
mes et dames , au goût le plus moderne.

Il continue â les laver et les remet à neuf.
L’on trouve chez le même les tabacs suivans et infinité d’au

tres qualités trop longues a détailler ; savoir :
T'abacs en poudre.

Tontha.
Royal X de Paris n. 1, 
Bolongaro , n, j0.
Paris sur choix , n. i3. 
Dunkerque surchoix, 11. iô.

Vrai Prince Régent à la rose.
Véritable Maconbac superfin.
A l’instar de l’ancienne ferme 

de France.
Véritable Robillard.
À la Civette, Palais Royal, à Paris.

NB. Dans les tabacs à fumer, comme Farinas Porto-Iiico 
Maryland et Virginie, l’on en trouve de toutes qualités ainsi 
que d excellents cigarres à la Turque et parfumés. ’(403)

On demande de suite au Bureau d’Agence, place de kl Crédit 
n. y88 , au premier, ' f

Un professeur de français , hollandais et latin ; plusieurs 
coutuneres pour divers emplois ; un garçon au fait du billard 
un jeune commis pour une maison de commerce ; un garçon dé 
magasin pour une ville aux environs de Liège ; deux bons ou 
vners en pain d epices; un domestique au fait du servicou 
table et de la chambre , plusieurs bonnes cuisinières ; a bonne 
d enfans et plusieurs fortes filles de quartier et servantes On
exige de ces derniers les meilleurs répondans -

Messieurs les négoeians, rentiers, etc.,' etc., pourront se 
fournir sans rétributions dans leurs bureaux des sujets dont a 
capacité et la moralité leur sera reconnue. Les info -mations se! 
ront exactement prises avant de les leur envoyer. (39o)

Fumier a vepdje ainsi qu’un gro^rbre 
ser faubourg Ste-Marguerite , n. 102. tr„

(4°4)



J, I. Mdsu, rue Viaave4Flle, n. 52 , a Liège, achète orgue 
compte de commettons , toutes espèces d’effets publics au d «0 
du joar et sofas modique commission. ,,

Il se charge de tous genres d’affaires, échange les espèces a or
et d’argent ; savoir : 0

Louis vieux ï5 , louis neufs i J2 p. ojo ag>° , ducats i i-oo . 
thalers de Prusse 3-65, couronnes de Brabant 5 67 , carlins , 
souverains , frédérics , mirlitons , louis légers , couronnes lege- 
re's, pièces hors cours , etc., à un taux avantagea?. _ 1

il offre ses services aux pensionné qui seraient u inténtionde 
demander au gouvernement le remboursement de 'leur pension.

11 reçoit exactement les listes de liquidation, des airieies 
dûs par l’ancien gouvernement français aux militaires, pariie 
culiers, corporations religieuses , .anciens billets déiat,etc. 
dont les iuléresse’s peuvent prendre communication.

Un aide eu pharmacie muni de certificats peut se presenter 
chez L. J. Davignon , à Venders , il aura des appointemens 
proportionnés à ses connaisances. (260)

( ) On .demande i?.5qo florins des Pays-Bas eu rente a. 4 P- <ff° 
Sur bonne hypothèque.

S’adr. a M. J. J.Frésart, rue Hors-Château, n. 232 , a Liège.

( 178) On demande une servante sachant faire la cuisine. S’a
dresser rue porte St-Léonard , u. 653.

() U11 jardinier , muni de bons certifiais , peut se presenter de 
suite chez Duviviek , rue Velbruck , où ou lui indiquera pour 
qui c’est. ____ ______________

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , prix fixe de fabrique , chez U. Beyse , 
fils , négociant, a la Main d’or, rue Pont d’Ile.

( ) Le neuf avril 1827 , à deux heures de relevée , le uotaira
Delvaux vendra aux enchères, ea son étude Place verte, à Liege, 
une maison de commerce , en très bon état située quartier de 
l'est, ruo Puits en Sock côté n. n43 ; ou donnera des faci
lités pour le payement.

A louer présentement une belle maison de campagne avec ré
mi se , écurie , jardin et prairie , situés à Audomnont, commune 
de Goinzée distant d’environ un mil le de la grande route de Liège 
à Spa avec jouissance de la chasse. S’adresser me Basse-Sanve- 
nièi e , n. 800. (333)

Deribeaueoart, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronnes 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

(ga) 361 Florins P.-B. à placer sur hypothèque. S’adresser à 
ïi. Jewcox, avacat , rue des Sœurs-Grisés, à Liège. 

On demande des demoiselles sachant travailler dans les modes 
S’adresser au pied du Pont d’Isle n. 760. (368)

VENTE POUR CAUSE DE DÉCÈS.
Lundi 26 mars 1827 , vers 9 heures du matin , au dernier 

domicile de feu le sieur François Laixheau , sis au Grand- 
Puits , à Herstal , Me Leruitte , notaire, a la résidence de Hers
tal, exposera en vente publique à la chaleur des enchères , les 
meubles délaissés par ledit Laixheau et appartenant tant à Thé-meubles délaissés par ledit Laixheau et appartenant 
ritier qu’à sa veuve, entre lesquels se trouve deux bons che
vaux de labour , deux belle,s vaches , deux cochons dits nourrins, 
une charetle et une carmane avec ses échelles ; aux conditions 
à prélire. (365)

À louer de suite ou à la St, Jean prochain , une belle et 
spacieuse maison, avec remise et écurie, et un ou deux jar
dins /ayant vue sur Avroy,

À louer de suite ou à la St. Jean prochain , un beau et 
grand jardin, avec maisonnette, ayant vue sur Avroy.

S’adresser à Mr. Keppenne , notaire. (3o3)

(*75)

() La demoiselle Gillon se trouvant seule et étant d’intention 
de se retirer de tout commerce fera vendre aux enchères â 
sa maison n, 342 , place St. Pholieiij à Liège ,1e mercredi 28 
courant, à deux heures après-midi , la plus grande partie de scb 
meubles et eficts.

Et le quatre avril suivant , à dix heures du- matin, elle fera 
vendre aux enchères par le ministère du notaire Boulanger, en 
son étude , la maison susdite 11. 34a , laquelle est bâtie , au goût 
moderne et peut servir également à un rentier ou à un commer
çant. Ea attendant on peut la faire visiter et prendre connais
sance des titres chez ledit notaire , rue Hors-Châtean , n. 44^.

A VENDRE SUR FOLLE EüfCÏ$iRg
La maison rebâties neuf, située à Liège , faubourg 

cœur , n° n5 , qui a été adjugée le »5 septembre i8?6 moyeü
nant la somme de 3go fls. fies Pays-Bas , au dessus des charm" 
de Taujudieation a Pierre Rosa , imprimeur , et a Catherin*

(161) A vendre une maison située à Liège sur la Fontaine 
portant )e n°. 29, avec un beau terrain aboutissant au quai de 
ka/Sâüvenière, joignant a Mr. Ancion et à la nouvelle rue. 
^'adresser à Mr. Dusart notaire , à Liège.

Rcnson , son épouse , demeurant rue Souverain-Pont a Liéop 
qui n’ont satisfait a aucune des conditions de l'adjudication
qui ont été constitués en demeure par exploit de Uhuij
B lavier , en date du 21 décembre 1826 ,‘dfunjcnt enregistré 

vente a la folle enchère par le minister« a’sera reexposée en vente a la toile eucoere par le ministers di 
M8 Dusart, notaire , eu son étude , rue Féronstrée a Li(/6 
u. 56g , le jeudi 5 avril 1827 a deux heures de relevée , sur b 
mise a prix de cent florins des Pays-Ras, outre les chaigos‘et 
conditions qu’on peut voir chez ledit notaire.

Lundi , 9 avril 1827 , à trois heures de daprès-dînae, te no
taire Delexhy , vendra aux enchères eu son étude, rne Saint. 
Severin , à Liege , une rente annuelle et perpétuelle de vin»t-
huit florins des Pays-Bas , libre de retenues, constituée a cinq
pour cent , due par Martin Faust, fabricant à Jupille, et bleu 
hypothéquée sur des immeubles, situés au même endroit, 

S'adresser audit notaire pour voir les litres et le cahier ibs 
charges. ________ (3$

A vendre du foin de la dernière récolte de i,r* qualité 
S’adresser rue Chaussée des prés, n» i4oo. (1448)

A louer pour le premier avril prochain, une belle et com
mode maison avec écurie, remise, four, deux pompes, jardinet 
bosquet , située quai St.-Léonard. S’adresser au n*. 880 , rue 
du Pont. (iç>)

A louer de suite une maison de campagne . avec jaidin, écurie, 
remise , etc., située au Bois-de-Breux, a une lieue de Liège. Pour 
plus amples renseigtieuiens , s’adresser au n, 164 ,rué derrière

■ 3.35Ste. Catherine , a Liège.

A vendre , pour cause de départ, un bon cabriolet modenir.
S’adresser hôtel de l’Aigle noir.

On demande une fille de boutique connaissant parfaitement 
le commerce d’épicerie. S’adresser n. 37, ïuq Viuave-d’ile, 
où on dira pour qui c’est. 3go

Par exploit de Jean Antoine Gaillard, huissier à Huy, en date du ring!*.; 
un mars mil huil cent vingl-sept , enregistré le lendemain, et à la raqdla 
de Gaspar Srnal , marchand de grains , domicilié à Huy ( pour lequelMt
chargé d’occuper et occupera Me., Moreaux/*avoué audit Huy)assignations 
-»a a---- a~ .\ t''—A Thérèse Puremoni,été donuée à Georges Séverin , ouvrier forgeron , et 
son épouse , qui ont eu leur domicile à Huy, et dont le domicile et leur 
résidence actuels sont inconnus , en la personne de M. le procureurdö roi 
prés le tribunal de première instance de Huy , qui a visé l’original) par af
fiche à la principale porte de Tanditoire dudit tribunal et par insertion du 
préstm eKlraitdans ce journal, à comparaître le trois avril prochain ,« »W 
heures du matin, à l’audience publique du tribunal susdit, avec le

t voir dir*pierre St André , Lamiasier, domicilié à Huy , aussi assigné ,• pour 
qu’il ser t procédé à la vente par licitation, et conformément a la loi,dun 
maifou avec cour et dépendances , située en la rillede Huy, rue Marche"1* 
Bète, joignant d’un côté à Anne Marie Méan, d’un autre à Guilleaume
n',« /P.ivi (rniu'ilma A lTV/1 Aiimorv ot vl’n n ri na f aein, <t’un troisième à|M. Ouwerx.et d’un quatrième à ladite ruo; pour ,eP'^ 
en être partagé comme il contiendra entre parties ; et voir procède'cou 
de raison à fln de dépens. ,, ,

Pour extrait conforme, J. A. GULinP fy

A louer à présent une maison , située faubourg St. GiHö> ” 
Nihart, consistant en 3 pièces au rez-de-chaussée, nlie ^ 
bre , un grenier et une cave ; pins, un jardin d'une Tergegf 
bien arboré, entouré de murailles. S’adresser au n, 3n>> ® ^
faubourg.

A louer de suite une belle grande maison de campag^^ 
écurie et remise , située sur le bord de la Vesdre , aVeC J. 
anglais et potager , à une demi lieue de Chaudfontaine , p / ^ 
la nouvelle route , droit de pêche et de chasse. On pou'1
le désire avoir deux ou trois hoiiniers de prairies et de 

S’adresser chez Gilfnar , M4. de bois, près de St. Den)U/-.
rué®'A louer pour St. Jean prochain, une maison situes 

cheporte , u. 89 , ayant puits , pompe , cave et jart‘1”i iLà 
S’adresser à M. Doreye, avocat , Quai â!’Avroy, n.

■tV0------------------~---------- -gDauv
A vendre un beau cheval de race Mecklembouig^m^ J

six ans , pouvant servir à la selle ou au cabriolet; 
au bureau de cette feuille.

Une demoiselle connaissant bien le commerce daun- p(tit 
pouvant procurer sur son compte de bons renseignetB 
se presenter an n. 584, rae Feronstrée

A louer de suite une belle, gvande et commode n’alS^30niic»j'
pagne ayant écurie, remise, jardin, bosquet, étangs
chasse, etc , située sur la Mehaigue, à deux 
Warèinme. Pour plus amples renseignemens chez IV •
de Follogne., rue sur Meuse-à-l’Eau.

A loue."’ ane maison de campagne, avec un grand jardin et 
verger y annexés , sise a Bouteiicou.

S'adresser an notaire Delexhy, a Liège.

Beau quartier garni composé d’un salon et de 2 places an pre
mier et si on le désire d’une 3lne au second , chez Charles Jean 
Samuel place St-Lambert sur le coin vers la Petite Tour. ’

Grand jardin à louer, où se trouve cabinet 6'®° 
pompe. S’adresser n. 4i8 , rue des Ciansses,

Ou cherche à acheter de rer.conbe deux cuves de 
S’adresser rue des Clarisses., n. 4 13.

Jardin avec habitation ;\ louer, rue Gravioule, rlt jjfil
nenrs. S’adresser rue Hors-Château , u.
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